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"MEMOIRE1 CONTENANT LES CHOSES QUE LE SIEUR [HEINRICH I . ] DE ZUR-

LAUBEN CAPP. NE  AU REGIMENT DES GARDES SUISSES COMMAN¬
DANT LES QUATRE COMPAGNIES[- ZURLAUBEN, REDING, ROLL
UND ESTAVAYER- MONTET- ] QUI SONT A PERPINIAN JUGE
ESTRE NECESSAIRE A FAIRE POUR RESTABLIR LE ROUSILLON
AU MESME ESTAT QU' IL ESTOIT AUTRES FOIS & LE RENDRE
ABONDANT EN TOUTES CHOSES, AU LIEU QU'A PRESENT LA
STERILITE Y EST TRES GRANDE& LA CHERTE DES VIVRES SI
EXCESSIVE QU' IL EST JMPOSSIBLE QUE LA GARNISONY PUISSE
SUBSISTER, NY QUE LES HABITANS QUI Y SONT RESTEZ Y
PUISSENT VIVRE, A CAUSE DU PEU DE TERRE QU' ILZ Y POS¬
SEDENT, LA PLUS GRANDE PARTIE DE CELLE DE LA PLAINE
[DE LA SALANQUE] APPARTENANT AUX CASTILLANS QUI SE SONT
RETIREZ AUPRES DU ROY D' ESPAGNE [PHILIPP IV . ] DE LA
CONFISCATION DESQUELZ SA MA. TE [LUDWIG XIV . ] N'A POINT
DISPOSE & PAR CONSEQUENT LEUR BIEN EST DEMEURE EN
FRICHE"

AH 29/80 2

s . AH 29/80 bis und mit S . 3 letzter Abschnitt
2

"Qué sy dedans aeste occasion on se veut servir de Luy parmy ces peuples &

leur accorder une garnison establie afin d 'éviter les continuels desordres

qui naissent pour ce suhiect dont ont tesmoingéa  la Cour le Govemeur et

Mes [ s . J le Conseils a la Cour 3 qu 'ils désirent sur Tout sa personne S la

nation s 'offrant plusieurs fois a la Court de mettre promptement sur pied une

Compagnie particulière de . . . [ZOO] hommes corme celle de Lyon [gemeint die

Kompagnie Schauenstein ] , laquelle je augmenteray ainsy que l ’on trouvera a

propos 3 ou quand on désirera retirer les Compagnies des gardes qui feroit un



bon Corpsj ou pour autre accident qui pourroit arriver le tout suivant la vo¬

lonté de sa Ma' 8 la suppliant si l ' affaire aggrêe a sadicte Ma. ^e luy faire

dellivrer la levee & Commission au plus tost en considération d ’un bon nombre

de soldats qu ' il a [à ] ses despens dans lad . place pour ce subiect arrestez

depuis deux mois enca et que le Restast des soltatz suisses quy ont este dans

lerida , revennants seroient bien ayse de prendre ceste Contition , veue Que

leur Regiment est licentie 3 Et que sur aultre Nation Jl [ s ] ne prenderont Con-

tition j et que se seroit en cestê miserré un rigeur extreme apres avoir servi

Corme Jlz ont faict de les fairre retourner ZOO lieites de Chemin . . . [vu ] que

depuis 5 Mois en ca Jl [ s ] n ’ont receu aulcunne paye . Ou que du moings on me

donne les 100 hommes pour mestre au Chastillet [=Castillet] 3 Lieu très in-
4

portant pour Enpecher la Revolte 3 et tennir surv [e ] illance au Bourgois . . .

Veu d ’ailleur que depuis . . . [ 22] ans [ - Heinrich I . Zurlauben trat 1622 als

Fähnrich ins Garderegiment seines Vaters Konrad III . Zurlaüben ein - ]

de service gl n ' a receu aucune recompense de sa ma .^ 8 . . . [à part d ' ] une pen-

tion de . . . [ 2000 ] L qu [ ’on lui ] . . . avoit accordée sur les deniers qui vont

en Suisse ou il a fait plusieurs voyage a ses despens pour le service du Roy

dont il n ’a peu encore avoir le payement Ny mesme peu estre satisfait d ' autres

sommes qui luy sont dettes par sa Ma,^ e des services rendus de son pere et

ayeuls [Konrads III . Vater und somit Grossvater Heinrichs I . war B e a t I.

Zurlauben ] dont . . . le Roy luy doit an [n] uellement 6000 L " .

1 ) s . in diesem Zusammenhänge auch AH 42/27 ; 46/41 und 53/103
2 ) Neben AH 29/80 kann nunmehr auch AH 42/27 ins Jahr 1643 datiert werden.
3) Zuerst stand von der gleichen Hand, von der auch das eigentliche "Memoire"

geschrieben ist , "moy " , was dann von Heinrich I . Zurlauben in "Luy" ge¬
ändert wurde . Ueberhaupt weist dieser hier wiedergegebene letzte Abschnitt
des "Memoire " nicht nur drei verschiedene Handschriften sondern auch zahl¬
reiche Ergänzungen , Einschübe und Korrekturen auf.

4 ) Hier bedauern wir einen Textverlust von mindestens 10 bis 15 Zeilen.

AH 81 , 203 - 205 , 246 Blatt 205 leer
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